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Aux actionnaires, 
 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont 
été données, les caractéristiques et les modalités essentielles ainsi que les motifs 
justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R225-31 du code de 
commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en 
vue de leur approbation.  
 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations 
prévues à l’article R225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de 
l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues. 
 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
 
Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé 
 

 

En application de l’article L225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions suivantes qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre conseil 
d’administration 
 
1) Concession de brevet « Connexion mécanique pour profils à berceaux 
comprenant plusieurs couches de matériaux»  
 
Personne concernée: Monsieur Eric COURTIN 
 
Nature et objet : 
 
Votre conseil d’administration du 10 octobre 2022 a autorisé la prolongation d’une 
licence non exclusive d’un brevet n°1355300 « Connexion mécanique pour profils à 
berceaux comprenant plusieurs couches de matériaux» , dont Monsieur Eric 
COURTIN est propriétaire, à la société Trilogiq SA pour une durée de 3  ans, soit 
jusqu’au 31 mars 2025, moyennant une redevance calculée à l’issue de chaque 
exercice. 
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Le montant des redevances est égal à 7% du montant du chiffre d’affaires H.T des 
produits Graphit réalisé par Trilogiq SA.  
 
Montant : Au 31 mars 2023, la charge de redevance comptabilisée s’élève à 75 000€, 
montant plafonné par le bénéficiaire qui a renoncé à percevoir la totalité de la somme. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : les produits ayant fait l’objet du brevet 
contribuent de manière significative au chiffre d’affaires, et de manière encore plus 
significative à la marge brute. 
 
 
2) Concession de brevet « Dispositif de convoyage à Galets et Profil de guidage 
en ligne latéral»  
 
Personne concernée: Monsieur Eric COURTIN 
 
Nature et objet : 
Votre conseil d’administration du 10 octobre 2022 a autorisé la prolongation d’une 
licence non exclusive d’un brevet n°1057586 « Dispositif de convoyage à Galets et 
Profil de guidage en ligne latéral», dont Monsieur Eric COURTIN est propriétaire, à la 
société Trilogiq SA pour une durée de 3  ans, soit jusqu’au 31 mars 2025, moyennant 
une redevance calculée à l’issue de chaque exercice. 
 
 
Le montant des redevances est égal à 7% du montant du chiffre d’affaires H.T des 
produits concernés, réalisé par Trilogiq SA.  
 
Montant : Au 31 mars 2023, la charge de redevance comptabilisée s’élève à 100 
000€, montant plafonné par le bénéficiaire qui a renoncé à percevoir la totalité de la 
somme. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : les produits ayant fait l’objet du brevet 
contribuent de manière significative au chiffre d’affaires, et de manière encore plus 
significative à la marge brute. 
 
En tout état de cause, le montant total au titre de la rémunération de ces deux brevets 
est plafonné à 300.000 euros H.T. 
 
 
3) Autorisation d’embauche d’un Administrateur  

Personne concernée : Monsieur Alexis COURTIN  

Nature et objet :  

Votre conseil d’administration du 2 février 2023 a autorisé́ la conclusion d’un contrat 
de travail entre la société́ et Monsieur Alexis COURTIN en qualité́ d’Employé́ Support 
UX/UI, pour une durée déterminée de 6 mois débutant le 13 février 2023 et qui 
prendrait fin automatiquement le 13 août 2023. Ledit contrat pourrait être renouvelé́ 
par accord entre les parties pour une durée au plus égale à 12 mois.  
 
Montant : Au 31 mars 2023, la charge salariale comptabilisée s’élevé à 3 408,52 €.  
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Motifs justifiant de son intérêt pour la société́ : le contrat est conclu dans l'intérêt de 
la Société́, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité́ du service 
WEB/Design.  
 
 
CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
En application de l’article R225-30 du code de commerce, nous avons été informés 
que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée 
générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice 
écoulé. 
 
 
 
4) Rémunération des frais commerciaux des filiales  
 
Personne concernée: Monsieur Eric COURTIN 
 
Nature et objet : 
 
Votre conseil d’administration du 28 janvier 2019 a autorisé la société à contribuer à 
la rémunération des frais commerciaux de filiales existantes ou à créer. Cette 
contribution est plafonnée à 1.200.000 euros par an toutes filiales confondues.  
 
 
Montant : Au 31 mars 2023, la charge comptabilisée au titre de ces frais s’élève à 349 
000 €. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : dans le cadre de la nouvelle procédure 
de gestion des commandes du groupe, la société a décidé de contribuer à la prise en 
charge des frais commerciaux de filiales existantes ou à créer  
 
5) Avances de trésorerie spécifique à la filiale Graphit System Limited pour le 
financement de la construction d’un bien immobilier. 
 
Personne concernée: Monsieur Eric COURTIN. 
 
Nature et objet : 
Votre conseil d’administration du 31 mars 2005 a autorisé des avances de trésorerie 
aux filiales existantes ou en cours de constitution pour un montant maximum de 
500 000 € par filiale et sans intérêt. 
 
Votre conseil d’administration du 1er septembre 2015, constatant le dépassement du 
seuil de 500 000€ pour l’avance accordée à la filiale Graphit System Limited a décidé 
d’octroyer une avance spécifique à cette dernière dans le cadre de la construction 
d’un bien immobilier pour un montant maximum de 5.000.000 d’euros. Cette avance 
a été octroyée sans intérêt. 
 
Votre conseil d’administration du 20 janvier 2017, constatant le dépassement du seuil 
de 5 000 000€ pour l’avance accordée à la filiale Graphit System Limited a décidé de 
porter cette dernière à un montant maximum de 7.000.000 d’euros dans le cadre du 
développement en cours de la plateforme Digital. Cette avance a été octroyée sans 
intérêt. 
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Montant : Le montant des avances consenties par Trilogiq SA à Graphit System 
Limited au 31 mars 2023 s’élève à 4.435.850 euros. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : 
 
L’intérêt pour la société est de pouvoir accueillir Graphit System Limited, ainsi que la 
filiale The Tube and Bracket Company dans un nouvel ensemble immobilier pour 
économiser le coût du loyer et d’assurer la continuité de l’activité en Angleterre. 
 
 
6) Avances de trésorerie aux filiales 
 
Personne concernée: Monsieur Eric COURTIN 
 
Nature et objet : 
Votre conseil d’administration du 31 mars 2005 a augmenté la limite des avances de 
trésorerie aux filiales existantes ou en cours de constitution pour la porter de 
150 000 € à 500 000 € par filiale et sans intérêt. 
  
Montant : En dehors de l’avance spécifique versée pour la construction du bien 
immobilier de la filiale Graphit System Limited, les avances consenties par filiale au 
cours de l’exercice clos le 31 mars 2023 sont restées inférieures à cette limite. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : la société mère s’attache à soutenir la 
trésorerie de ses filiales en fonction des besoins de chacune 
. 
 
 
 
 
 

      Paris le 18 juillet 2023, 
Les commissaires aux comptes 
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